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Erwägungen
E. 3.1
L'appelante critique l'application de la méthode du minimum vital avec répartition de l'excédent pour le calcul effectué par le premier juge pour déterminer la contribution d'entretien due à l'intimé. 3.2.1 La méthode du minimum vital avec répartition de l'excédent (méthode concrète en deux étapes) est désormais en principe contraignante pour toutes les catégories d'entretien du droit de la famille (entretien de l'enfant : ATF 147 III 265 ; entretien après divorce : ATF 147 III 293 ; entretien entre époux: ATF 147 III 301). Cette méthode peut être appliquée même dans les situations favorables ; elle permet de tenir compte de manière adéquate de ce type de situation, y compris en ce qui concerne l’épargne qui a pu être réalisée pendant la vie commune (cf. Stoudmann, Le divorce en pratique, 2e éd., Lausanne 2023, p. 154 et les réf. cit.). Une dérogation à cette méthode n’est possible que lorsqu’il est manifeste qu’elle conduit à des résultats insoutenables (ATF 147 III 293 précité consid. 4.5 ; Stoudmann, op. cit., p. 155). Dans la méthode du minimum vital avec répartition de l’excédent, comme dans celle du train de vie (méthode concrète en une
- 14 - étape), le train de vie mené jusqu’à la cessation de la vie commune est la limite supérieure du droit à l’entretien (ATF 147 III 293 précité consid. 4.4 ; TF 5A_476/2023 du 28 février 2024 consid. 3.2.2 ; Stoudmann, op. cit., p. 312 et les réf. citées). Le train de vie mené pendant la vie commune ne joue pas le même rôle dans l’une et l’autre méthode : dans la méthode en une étape, qui est applicable dans les situations exceptionnellement favorables, le train de vie de l’époux créancier pendant la vie commune fonde le droit à l’entretien ; dans la méthode en deux étapes, il constitue un facteur limitatif. Dans le cadre de la méthode en une étape, il incombe à cet époux (créancier) de prouver son train de vie pendant la vie commune. Dans la méthode en deux étapes, en revanche, il n’appartient pas à l’époux créancier d’établir son train de vie pendant la vie commune ; au contraire, l’un des buts de la méthode en deux étapes est précisément de dispenser le créancier d’établir son train de vie pendant la vie commune (cf. ATF 147 III 293 précité consid. 4.4) ; c’est dès lors au débirentier qui invoque le train de vie du créancier pendant la vie commune, comme limite à son obligation d’entretien, qu’il appartient de prouver ce train de vie. 3.2.2 Par ses conclusions et le complexe de faits allégué, le demandeur trace les limites dans lesquelles le tribunal peut rendre son jugement (cf. TF 5A 88/2020 du 11.2.2021 c. 8.3). Il résulte toutefois du principe jura novit curia (art. 57 CPC) que le tribunal doit statuer sur l'objet du litige invoqué par une partie selon tous les fondements juridiques possibles et qu'il doit ainsi examiner même un point de vue juridique que les parties n'ont pas soutenu (TF 4A 378/2022 du 30 mars 2023 consid. 4.2 ; TF 5A_696/2019 du 19.6.2020 consid. 3.1.2.; cf. ég. ATF 107 Il 134 consid. 4). ll n'y a dès lors pas de violation du principe "ne eat iudex ultra petita partium" si le tribunal juge la prétention invoquée en s'écartant en tout ou en partie, sur le plan juridique, des arguments des parties, pour autant que cela soit couvert par l'objet du litige (ATF 120 Il 172 consid. 3a ; TF 4A 378/2022 du 30 mars 2023 consid. 4.2).
E. 3.3
En l'espèce, l'appelante fait essentiellement valoir que la situation des parties justifiait l'application de la méthode en une étape,
- 15 - soit celle fondée sur le train de vie concret des parties. A l'appui de sa thèse, elle indique qu'il s'agit de la méthode utilisée par l'intimé dans le cadre de sa requête de mesures protectrices, respectivement que ses propres revenus ne pouvant être déterminés, il s'agirait de la méthode adéquate. Tout d'abord, il sied de relever que dans ses plaidoiries écrites, l'intimé a clairement plaidé l'application de la méthode en deux étapes et ainsi la répartition des excédents des parties. Le premier juge n'a dès lors pas statué extra ou ultra petita. L'argument développé par l'appelante à ce titre tombe dès lors à faux. L'appelante omet par ailleurs que la jurisprudence du Tribunal fédéral est aujourd'hui précise quant au fait que la méthode du minimum vital avec répartition de l'excédent est la règle et que le juge n'est pas lié par l'argumentation juridique des parties (art. 57 CPC). Ainsi, même si l'intimé avait plaidé l'application de la méthode en une étape, le juge n'aurait pas statué extra ou ultra petita en s'en écartant pour appliquer la méthode en deux étapes. Il convient donc d'appliquer les principes définis par la jurisprudence pour envisager de s'écarter de la méthode usuelle. La situation des parties devrait en conséquence être exceptionnelle, ce qui n'est manifestement pas le cas, le premier juge ayant retenu un revenu mensuel pour l'appelante de 19'980 fr. et pour l'intimé de 5'778 fr. 35. Un revenu global de près de 26'000 fr., s'il est important, n'est en effet pas si exceptionnel qu'il justifie de s'écarter de la méthode en deux étapes. Le grief doit donc être écarté.
E. 4.1
L'appelante critique ensuite les charges retenues par le premier juge en ce sens que celui-ci a omis de tenir compte de la situation liée à la présence de deux de ses enfants à son domicile.
E. 4.2
Il ressort de la décision attaquée que l'appelante vit avec ses enfants, B.________, né le [...] 1996, et M.________, né le [...] 2002. Ceux-ci
- 16 - sont tous deux majeurs. Or, la contribution en faveur du conjoint ou de l'ex-conjoint prime toujours celle de l'enfant majeur. Les frais d'entretien de l'enfant majeur découlant de l'art. 277 al. 2 CC ne doivent dès lors pas être inclus dans le minimum vital élargi du débirentier (ATF 132 III 209 consid. 2.3 ; TF 5A_451/2020 du 31 mars 2021 consid. 6.1). Cela étant, il ressort de l’ordonnance attaquée que le premier juge n’a pas intégré les charges liées aux enfants majeurs de l’appelante dans le cadre de la répartition de l’excédent familial. Dans son appel, la précitée fait valoir que tel aurait dû être le cas. Elle ne chiffre toutefois aucunement les charges dont elle entend se prévaloir, alors que cela lui appartenait. Il lui revenait en outre, à tout le moins au stade de l’appel, de produire tout document permettant d’établir les montants en cause. L’appelante échoue en conséquence à prouver les faits dont elle se prévaut (art. 8 CC), et contrairement à ce qu’elle soutient, il n’y a pas lieu de les évaluer ex aequo et bono, la limite de la maxime inquisitoire limitée étant ici atteinte. Le grief doit dès lors être rejeté.
E. 5.1
Enfin, l'appelante conteste la manière dont le premier juge a calculé ses revenus. Elle fait valoir que les montants reçus de sa mère durant la vie commune visaient à l'entretien de la famille, qu'ils étaient discrétionnaires, et qu'ils auraient diminué depuis la fin de dite vie commune de la seule volonté de la contributrice.
E. 5.2
La question de savoir si les subsides volontaires de tiers doivent être pris en compte dans la capacité contributive du débiteur de l'entretien n'a jamais été tranchée dans son principe par la jurisprudence fédérale et elle est controversée en doctrine (Geiser, Personenschaden und Familienrecht : Querbezüge, in REAS 2019 p. 252 ss, 255 sp.). Dans un ATF 128 III 161 (consid. 2c/aa), le Tribunal fédéral a relevé que la doctrine dominante estimait que, bien que de telles libéralités augmentent
- 17 - assurément les ressources du débirentier, elles ne devaient en principe pas entrer en ligne de compte, au motif qu'elles devaient profiter, selon la volonté du tiers qui les fournit, au destinataire et non à la personne dont il doit assumer l'entretien. Il a toutefois estimé, dans les circonstances particulières du cas d'espèce, qu'il se justifiait de prendre en compte les libéralités perçues par le débirentier dans ses ressources. En effet, en raison du lien de parenté entre le crédirentier et le tiers versant les libéralités, ce dernier s'exposait à être recherché par une action alimentaire si ces montants n'étaient pas pris en compte dans la capacité contributive du débirentier. Dans l'arrêt 5A_440/2014 du 20 novembre 2014, la question de savoir si les libéralités versées par sa mère au débirentier devaient être prises en compte dans ses revenus n'était pas litigieuse. En effet, sur ce point, seul le degré de preuve exigé quant au fait que ces montants allaient continuer à lui être versés dans le futur était débattue. Par ailleurs, dans ce même arrêt, il avait été constaté que le recourant avait vécu essentiellement des donations de sa mère durant plusieurs années. Enfin, dans un arrêt 5A_535/2009 du 13 octobre 2009 (consid. 5.2), le Tribunal fédéral a certes considéré qu'il n'était pas arbitraire de prendre en compte les donations effectuées par la mère du débirentier mais uniquement au motif que ces versements avaient représenté près de la moitié des revenus des parties durant six ans et leur avaient permis de mener un train de vie élevé (sur le tout : TF 5A_1048/2021 du 11 octobre 2022 consid. 7.2). Selon la jurisprudence de l’autorité de céans, lorsque le financement du train de vie du ménage, du temps de la vie commune, était déjà financé par des prélèvements sur la fortune familiale ou par des libéralités de parents, l'époux qui en bénéficie doit se laisser imputer cette ressource effective, lorsqu'elle s'inscrit dans la continuité du train de vie antérieur et ne représente pas un secours ponctuel destiné à s'effacer devant une amélioration de sa situation ou devant la contribution du conjoint (Juge unique CACI 30 août 2024/396 consid. 3.2.3 ; Juge unique CACI 23 mai 2022/274 consid. 7.2.4 ; Juge unique CACI 22 octobre 2021/523 consid. 3.2.3 ; Juge unique CACI 20 octobre 2021/503 consid. 4.3).
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E. 5.3.1
En l'espèce, l'ordonnance attaquée retient, sans que cela ne soit contesté, que depuis 2016 l'appelante n'exerce aucune activité lucrative mais reçoit un soutien financier de sa famille. En 2020, ces libéralités ont représenté 479'388 fr., soit 39'949 fr. mensuellement ; en 2021, 234'000 fr., soit 19'500 fr. mensuellement ; en 2022, 125'000 fr., soit environ 10’400 fr. mensuellement ; et du 1er janvier au 15 mars 2023, 28'800 fr., soit 11'520 fr. mensuellement (sur deux mois et demi). Il convient également de rappeler que, selon la convention passée par les parties à l'audience du 26 juin 2023, la séparation effective est intervenue le 1er octobre 2022, l'annonce par l'appelante de sa volonté de se séparer datant du mois de mai 2022 (cf. détermination de l'appelante sur allégué 74). En 2022, avant la séparation, la moyenne mensuelle des libéralités reçues se montait à environ 11'400 fr. mensuellement, puis dès la séparation et jusqu'au 15 mars 2023, à environ 9'200 fr. mensuellement. On ajoutera que l'appelante réalise encore un revenu locatif 1'087 fr. par mois. Enfin, les revenus de l'intimé, ceci depuis sa retraite en 2016, sont constitués des diverses rentes qu'il perçoit, ascendant, selon le premier juge, à 5'778 fr. 35 par mois. Il résulte de ce qui précède qu'avant la séparation, la part de l'entretien du couple provenant des libéralités obtenues par l'appelante était largement prépondérante à celle issue des revenus propres du couple. Au demeurant, il n'est pas contesté que dites libéralités ont été versées durant une longue période, soit depuis 2016. Il ne s'agissait dès lors pas d'un secours ponctuel, mais bien d'un élément du train de vie familial. Les conditions fixées par la jurisprudence pour en tenir compte dans les revenus du conjoint bénéficiaire sont donc réalisées et c'est à juste titre que le premier juge a effectué sur cette base l'évaluation de la situation financière de l'appelante.
E. 5.3.2
L'appelante soutient encore que les libéralités n'auraient fait que de réduire depuis un certain temps et qu'il serait inéquitable de retenir un montant calculé sur les dernières années. Elle ne saurait être
- 19 - suivie. La réduction des montants reçus est notable aux environs de l'annonce de l'intention de séparation de l'appelante. En effet, en 2021, elle a encore bénéficié de montants très conséquents, à hauteur de 19’500 fr. chaque mois. Cette proximité paraît de circonstance et on ne saurait la retenir pour déterminer les revenus concrets de l'appelante. Au demeurant, le montant retenu par le premier juge, par 19'980 fr., est même inférieur aux revenus de l'appelante en 2021 (soit 19'500 fr. de libéralités et 1'087 fr. de loyers). Or, l'année 2021 paraît en tous les cas représentative de ce que la famille de l'appelante est disposée à lui fournir comme soutien financier. Le grief doit dès lors être écarté.
E. 6.1
L’intimé requiert l’octroi d’une provisio ad litem d’un montant de 6’000 fr. pour la procédure d’appel.
E. 6.2
Une provisio ad litem peut être accordée au stade des mesures protectrices de l'union conjugale ou des mesures provisionnelles (TF 5A_590/2019 du 13 février 2020 consid. 3.3). L’octroi d’une provisio ad litem suppose que l’époux requérant ne dispose pas lui-même des moyens suffisants, même en recourant à sa fortune, pour assumer les frais d’un procès en divorce (TF 5A_929/2019 du 20 avril 2020 consid. 5.2 et 5.4 et les réf. cit.). Se trouve dans le besoin celui qui ne pourrait pas assumer les frais d’un procès sans recourir à des moyens qui lui sont nécessaires pour couvrir son entretien courant et celui de sa famille. L’appréciation de cette circonstance intervient sur la base de l’examen d’ensemble de la situation économique de la partie requérante, c’est-à-dire d’une part de toutes ses charges et d’autre part de sa situation de revenus et de fortune. Les besoins d’entretien courant ne doivent pas systématiquement être assimilés au minimum vital du droit des poursuites, mais doivent être adaptés à la situation individuelle (parmi d’autres : Juge unique CACI 6 juin 2024/253 consid. 3.2.2 et les réf. citées).
- 20 - Le fait que le mari ou l’épouse bénéficie d’une fortune considérable n’importe pas, puisqu’il s’agit d’examiner la situation économique du conjoint créancier qui fait valoir qu’il ne dispose pas de moyens financiers suffisants pour assumer les frais du procès en divorce (cf. TF 5A_266/2015 du 24 juin 2015 consid. 8.2 ; parmi d’autres : Juge unique CACI 6 juin 2024/253, loc. cit.).
E. 6.3
En l’occurrence, l’intimé dispose d’un revenu mensuel de CHF 5'778.35 et d’une contribution d’entretien mensuelle de CHF 7'200.-. Ces montants sont suffisants pour lui permettre d’assumer les frais et les honoraires de son conseil liés à la procédure de deuxième instance, de même que de procéder à leur versement dans un délai raisonnable. Par conséquent, aucune provisio ad litem ne doit être versée à l’intimé pour la procédure de deuxième instance. S’ensuit le rejet de sa requête en ce sens.
E. 7.1
Compte tenu de ce qui précède, l’appel doit être rejeté et l’ordonnance entreprise confirmée. La requête de provisio ad litem de l’intimé pour la procédure d’appel doit être rejetée.
E. 7.2
A teneur de l’art. 106 al. 1 CPC, les frais sont mis à la charge de la partie succombante. Lorsqu’aucune des parties n’obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon le sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). Vu l’issue de la procédure, les frais judiciaires de deuxième instance, soit 1’800 fr. d’émoluments pour l’appel et la requête de proviso ad litem (art. 65 al. 4 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]) et 200 fr. pour les frais de décision sur effet suspensif (art. 7 et 60 TFJC), doivent être mis à raison de huit dixièmes, par 1’600 fr., à la charge de l’appelante, qui succombe en appel (art. 106 al. 1 CPC), et à raison de deux dixièmes, par 400 fr., à la charge de
- 21 - l’intimé, dès lors que sa requête de provisio ad litem a été rejetée et que la requête d’effet suspensif de l’appelante a été admise (art. 106 al. 1 CPC). La charge des dépens est évaluée à 4'000 fr. (art. 3 et 7 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6]) pour chaque partie, de sorte que, compte tenu de ce que les frais – comprenant les frais judiciaires et dépens (art. 95 al. 1 CPC) – doivent être mis à la charge de l’appelante à raison de huit dixièmes et de l’intimé à raison de deux dixièmes, l’appelante versera en définitive à l’intimé six dixièmes des dépens (4’000 fr. x [8/10 – 2/10]), soit 2'400 fr. pour toutes choses. Par ces motifs, le Juge unique de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est rejeté. II. L’ordonnance est confirmée. III. La requête de provisio ad litem déposée par W.________ pour la procédure d’appel est rejetée. IV. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 2'000 fr. (deux mille francs), sont mis à la charge de l’appelante S.________ par 1'600 fr. (mille six cents francs) et à la charge de l’intimé W.________ par 400 fr. (quatre cents francs). V. L’appelante S.________ versera à l’intimé W.________ la somme de 2'400 fr. (deux mille quatre cents francs) à titre de dépens de deuxième instance.
- 22 - VI. L’arrêt est exécutoire. Le juge unique : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : - Me Gilles Monnier (pour S.________), - Me Gaëlle Esteves (pour W.________), et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : - M. le Président du Tribunal civil de l’arrondissement de l’Est vaudois. Le Juge unique de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF).
- 23 - Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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